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MAITRISER LE CADRE JURIDIQUE DE LA PAIE 
ET ETABLIR UN BULLETIN DE PAIE

› FONCTION RH

Effi cacité professionnelle et personnelle

73

Être capable d’assurer la gestion de la paie et de son 
environnement.

OBJECTIFS

CONTENU

DURÉE 2 jours.

La durée du travail et son incidence sur la paie
Les absences
Les éléments du salaire brut
Les charges sociales
Les sommes non assujetties
Les déductions diverses
Les déclarations sociales
Reçu pour solde de tout compte

L’environnement social et juridique de la paie
Le bulletin de salaire
Les éléments du salaire brut
Les cotisations sociales
Les sommes non imposables
Les déductions diverses
Les cas particuliers
Administration du personnel

CONTENU

Être capable d’établir un bulletin de paie.

OBJECTIFS

DURÉE 2 jours.

PROGRAMME DETAILLÉ SUR DEMANDE

Lorient, Quimper, Rennes.

LIEUX

VALIDATION

MODALITE D’ÉVALUATION
DATES ET TARIFS

02 99 52 54 52 (35)
02 97 76 00 55 (56)
02 96 58 69 86 (22 et 29)

VOS CONTACTS

Calendrier actualisé en 
ligne ou format papier 
sur demande

Remise d’un document complet «ressource» de 
formation.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET ENCADREMENT

Brest, Lorient, Quimper, 
Redon, Rennes, Saint-Brieuc

ÉVOLUTION DU BULLETIN 
DE SALAIRE

FONDAMENTAUX DU BULLETIN 
DE PAIE

Toute personne souhaitant posséder les connaissances 
de base en législation juridique de la paie.
Pré-requis : Maîtriser les savoirs fondamentaux. 

PUBLIC
Aides-comptables, comptables, toute personne établis-
sant les paies.
Pré-requis : Maîtriser les savoirs fondamentaux. 

PUBLIC

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE

Le formateur réalise des apports utiles et illustrés et 
propose aux stagiaires des exercices d’application.
Les participants devront se munir d’une calculatrice.

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE

Le formateur réalise des apports utiles et illustrés et 
propose aux stagiaires des exercices d’application. Afi n 
de suivre cette formation de façon active nous invitons 
les stagiaires à se munir d’une calculatrice.

En partenariat avec la CCI de Saint-Brieuc. En partenariat avec la CCI de Saint-Brieuc.

Remise d’une attestation de 
compétences.

QCM et/ou grille d’évaluation 
et/ou travaux pratiques.


